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AMENAGEMENT  TOURISTIQU 
LANGUEDOC  ROUZ 

E DU LITTORAL 
SILLON 
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I I l  1 

Pierre RAYNAUD 1 1 Les  principes  d'aménagement 1 
de la 

du 

~ 

pour touristique sur le littoral 
du Languedoc-Roussillon 

I 

Le a  décidé, 
en 1963, et d'ani- 

les  vacances  des et 
le ce vaste 
; il en a coníìé la à un 

de type nouveau 
que l'on a  ,appelé a 

A l'occasion de 
taines conceptions et méthodes 
nouvelles ont 6té mises en dans 
le domaine tech- 
nique, en 

et de 
novations exposées et 
discutées en même de 
qu'elles ont b la de l'en- 
semble. 

En effet,  s'il  est  difficile d'au- 
et dans 

pays que leçon d'une 
qui se dans un con- 

texte 
politique donc difficilement 

les solutions 
données à dif- 
ficultés peuvent l'ex- 

de tous. 
SL'aménagement du Langue- 

toute 
est complexe. 

Elle a  commencé des études  géo- 
; 

elle  a continué des  acquisitions de 
l'établissement de plans 

de 
mes de les les 
les d'eau et d'assainissement. 
Elle a dû de 

et 
les des  sols, le 
la 

les conditions d'exploitation 
des  hôtels, la publicité au 
lancement des stations, la des 
clients. 

En une on peut cette 
en- disant qu'elle  commence 

aux sondages  géologiques et se 
mine B de la boîte de 
nuit )>. 

cette vaste gamme d'actions 
il est de 

questions  auxquelles, .à l'occasion 
de du 
on a à des nou- 
velles : 

1. Comment la qualité d'un 
site ou d'une 
l'afflux des ? 

2. Comment le 
obstacle .à un aménagement 
dans une : le 
me ? 

3. Comment le 
et 

l'équipement, aux besoins 
de  la clientèle ? 

1" LA 

Le tourisme  détruit les sites qui l'at- 
tirent, c'est là une qui, 

zones no- 
tamment du bassin 
néen,  est  devenue une évidence. 

Si l'on ne pas 
ment, si l'on l'occupation 
des sols, si l'on ne 

le sztccès d 'me ré- 
gio?$ touristique  porte en germe sa  ruine. 
Et l'on peut que dans de 
pays l'opinion est saisie d'une 
véritable  angoisse devant des vi- 
sant .à beaux sites na- 

du de ou de  la montagne 
le et  le en y  cons- 

des  Cquipements qui les défigu- 
Elle se demande si tous ces 

jets, si tous ces sont compatibles 
avec le maintien d'une 
nie de monde. 

Cette question et 
le de des sites 
est 

Les menées en 
notamment, en Languedoc et  en 

Aquitaine,  les faites la 
ont essayé de une solution à ce 

Ce qui de du Lan- 
faut 

: 
- une 
- une discipline  d'occupa- 

- 
tion, . 

- 

Aussi  bien dans le 
sillon, en Aquitaine il est 

qu'il ,n'était pas possible  d'en- 
un développement du 
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dans une sans au 
lable une option l'occupation du sol. 

Cette option c'est  essentiellement de 
les  zones ,à et les  zones 

où le site doit dans son état 

du 
sillon,  dès  1964, le plan 

a  défini c( des  unités :> c'est 
des du qui de- 

vaient aménagés, 
pés, lesquels on devait 
les hôtels, les  villas,  les et 
toutes les installations à l'ac- 
tivité : plaines de jeux, 

de détente. 
200 km : 5 unités occupant 10 à 

15 km  du ont été délimitées ; 
elles sont les  unes  des 

20 ou 30 km de 
Cette option 

a 6té 
consultation 

des mais  sans déli- 
les communes ces options 

gionales.  Les communes ont 
.à d'un 

le zonage et l'implan- 
tation des équipements 

La succession de zones  aménagées et 
est, à sens, la 

'seule au de la 
tion développement 

mais  c'est là une solution in- 
suffisante, il faut  de plus une 

discipline d'occupation. du sol 
dans les  zones  amknagées. 

- une discipline  d'occupation des 

La pollution de  la la 
des  sites sont liées ,à la capacité 

d'accueil le site et ,à la den- 
sité d'occupation Selon l'ac- 
tivité site 
donné, il exige une capacité d'accueil 
ciptimum. une station de vacances, 
au de la il ne  faut pas 
plus de monde que  ne peuvent en des- 

les d'accès ou que les quan- 
tités d'eau disponibles ne d'a- 

c6te du 
des ont 6té en ce qui con- 

l'occupation des  plages : 600 
sonnes ha de plages en limitant 

.à 50 m et c'est 
de ces  possibilités qu'a été 

sols 

fixée la capacité maximum  des  st,ations 
nouvelles. 

La densité d'occupation la 
des le 

est une notion difficile et confuse. 
On la définit avec 
Tantôt  on se à une densité d'i- 
lôts : de m' les 

vendues aux tan- 
tôt à une densité de : 
d'unités au de la 

totale du voies  publi- 
ques à une densité 
moyenne de la ville : d'habi- 
tants une 
baine donnée et il est que ces  ques- 
tions soient avec beaucoup de 

et de nuance. 
a ét6 dans le Languedoc une 

qui s'applique aux 
ces  globales [à 
lesquelles il a été décid6 de ne pas auto- 

de qui 
la 
plus de 100 à l'ha et on a 

convention la capacité de 
ception d'une que l'on appelle 
<< un lit n ,à 25 m' de 

s',agit là d'une moyenne ; elle 
de des plus ou 

moins  denses  mais qu'un climat 
de vacances, d'espaces et de cal- 
me l'ensemble de la 
station. 

- un 

La discipline d'occupation suppose 
aussi un minimum d'équipements. On 
ne peut la d'un 
site si,  ,au les 6quipements de 
vie que anti-pollution, ne 
sont pas en place : d'eau, &seau 
d'assainissement ou usine 
plantation des  espaces  publics, 
sation de l'enlèvement et du 
.des et dans 
cas  des d'assainissement, notam- 
ment la démoustication au 
lable. 

des  voies  d'accès qui doi- 
vent les stations aux ,mes 

de sans 
.dans la station même que les 

soient gênés 
ganisation des auto- 
mobiles et piétonnièies, la solution, des 

de ont fait l'objet de 
un plan de 
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l'unité et des stations nou- 
velles. 

Ces  équipements de vie  doivent  s'ac- 
des  équipements de 

tion et  de mise en 
des  plages, de paysagées, 
de aménagées, de point de 
vue, de sites et 

La d'un site ne 
pas seulement des études 

nisme et de  la 
duit une intention qui peut 
mal ; il faut y une 
action. Cette action c'est évidemment 
la du déquipe- 
ment mais  c'est aussi le 
de la des ce 
qui suppose de de 
ponsable une politique 

2" 
DES SOLS 

L'acquisition  des  sols  est le deuxième 
qui doit dans une 
d'aménagement. n'existe pas 

de réalisation  cohérente  d'aménagement 
et  d'urbanisme  sans  une  maîtrise  préala- 
ble  des  terrains. 
c'est les zones 
à et celles qui doivent 

et si l'on veut une compo- 
sition et humaine, il faut  que 

- chaque accueille la 
qui  lui de celle 

les voisins. Aucune 
ne peut 

une telle une telle compo- 
sition si les  sols les mains 
de La 
glementation est ; 
elle doit les mêmes im- 

à chacun : elle 
ne donc pas de de 
nisme. de il faut 

des sols ou, si l'on 
les des sols sont les 

de et donc 
tables 

C'est que h 
'était consciente de cette situa- 

tion qu'elle  a d'attention aux 
dans d'a- 

ménagement du 
la décision fut d'amé- 

le languedocien, l'Etat sa- 
vait que s'il  dévoilait  ses avant 

acquis les il 
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une spéculation 
et qu'il amené à les 

aux dg- 
cidés  plus qu'ils ne valaient les 

les 
des et tendance à ven- 

comme  s'ils étaient dé- 
jà équipés. 

C'est on a dans cette 
d'aménagement en &a- 

pes : 

1. la décision mais 
avant qu'elle ne soit rendue ptrblique, 

ont ,ét6  effec- 
tuées ,à l'amiable 

au nom de l'Etat 
qui ont à 
les  sites  choisis 1 200 ha aux 
maux du 
sitions ont de des 
de la suite de 

2. Cette &ape a été suivie 
d'une étape officielle. Le a été 

r exposé aux collectivités  locales et  au pu- 
blic et les  zones à sa 
lisation ont &é déhit6es 
La de d'utilité pu- 
blique qui ,à la puissance  publi- 
que a été et l'E- 
tat a pu ainsi ses  acquisitions 

des 
achetés  avec la menace du d'ex- 

2 SOO ha ont été ainsi ac- 
quis,  ce qui a poké l'ensemble  des 

achetés 1'Etat à O00 ha. 

3. voie  d'ex- 
à elles  seules ne 

pas le des En effet,  en 
cas de l'Etat et les 

c'est le juge  civil  spécialisé, 
le juge qui fixe la des  sols. 

le juge fonde son jugement en ana- 
qui se sont ef- 

dans la zone voi- 
sine. Si la spéculation s'est des 
zones  voisines le juge amené & don- 

un plus  élevé. 
l'Etat a usé des  possibilités 

qui lui sont données  depuis 1962 
une loi e les  zones d'aménagement 

>>. Cette loi donne en effet .à l'ad- 
un de dans 

des  zones  définies Tous les 
qui possèdent un 

dans cette zone ne sont pas  inquiétgs 
s'ils  exploitent et l'occupent 
eux-mêmes  mais  s'ils  veulent ils 
doivent intention à 1'Etat ; 

du Boucanet (village de vacances). 

celui-ci peut 
ce qui s'appelle en 

>>. S'il n'y a pas le 
c'est le juge qui est 

saisi et qui fixe le comme en ma- 
tout 

des il est  possible de 
les mutations et 

que des  ventes se fassent là des spé- 
culatifs qui 

les d'acquisition dans les zones 
que 1'Etat 

En Languedoc, des  zones à 
il a été 25 000 ha de zones 

de et, pendant toute la pé- 
d'acquisition, s'est 

dans 500 cas 
des à des 

élevés. a dépensé 1 million de 
le 

de la spéculation. 
les aux 

équipements et aux dans 
une d'aménagement est in- 
dispensable.  'C'est suffisant. 
faut, en plus, que les 
qui doivent soient peu 
à peu  acquis des  sociétés ou des indi- 
vidus qui ont l'intention de 
La dont je viens de est 
un moyen. existe moyens de 

: la d'une 
où toute est 

dite, le classement de la zone à 
en application de la législation 

les  sites, de la zone en 
cause comme zone non Edificandi 
un plan la soumission au 

des boisées qui 

la Tous 
ces  moyens ont été utilisés 
la de la les  zones 
amgnagées. 

C'est là  un difficile  mais qui 
de facilités si  la cons- 

des fait dans 
de bonnes  conditions en à 
tous  les  besoins qui 

3" LE 

une d'aménagement 
planifiée 

ment comme le Languedoc- 
qui domine et qui a 

dominé en d'accueil,  est  qu'il 
de aux  besoins 8 

de l'ensemble de la population 
et Ià la clientèle qu'il 
faut donc caté- 

: hôtels,  loge- 
ments Ià et villas 
à de vacances,  cam- 

afin un accueil 
et adapté !à toutes les caté- 

n'est  pas  possible, ' 
le de une . 

station ni une station 
Tous 

vent donc une gamme com- 
plète de confort et de 
. Au  dépak, il avait qu'il fau- . 

au moins 25 % de lits ' d'hôtels, ' 
25 -%--de l i ts . en--villägës de - vacances, ' 
camping, .à destination so- 

Options  méditerranéennes - 17 - Février 

 CIHEAM - Options Mediterraneennes



ciale, 25 % de villas, 25 % dans des 
immeubles  collectifs. 

En fait, les ont 
commencé la la 
plus le 

les villas et à 
cet investissement peut se 

avec  des capitaux à et 
et 'égale- 

ment les campings et les 
puisque l'investissement  est et 
que  le 

dans les années, les h$- 
tels ont fait défaut. Cela s'explique 
la est  difiicile dans 

Photo Petit 

des stations au dé- 
but de les 
sont à peu, les 
hôtels se sont installés les stations 
mais en insuffisant 

à la demande. 
au petit d'hé- 

en location qui, cependant, 
sont les plus  demandés, puisque la plus 

de la clientèle 
et est à un sé- 

pendant 15, 20 ou 30 mais 
n'a pas les  moyens de 

de son logement, deux actions ont 
été On a  essayé tout 

de les modes de locations 
des acquis les 

et pendant les non 
occupées ce 
but, la suscité la d'un 

les  agences de location à 
les le 

national et B la des 
clients. Cette est en et 
a déjà donné quelques in- 

On a ensuite 
ment en diminuant la 

la des  hôtels 

88 

et 

Options méditerranéennes - 17 - Février 

 CIHEAM - Options Mediterraneennes



et en essayant de 1 es 
une 

d'hôtels de vaoances, que l'on peut ap- 
qui 

à c8t.é de l'hôtel classique de 
une 
dences peuvent cent à cent 
cinquante unités une 
deux cuisine et salle de bains, 

d'un avec  piscine 
et de et en- 

qui l'accueil, 
tien, l'animation et la 

de tels  h6tels, le client 
peut, à sa guise, dans son  loge- 
ment ou plage ou dans 
les de la station le au 

n'y a pas de pension 
complète et  la est donc beaucoup 
plus la clientèle,  aussi  bien 

physique que économique, 
chacun son  budget  plus 
ment. 

en ce qui con- 
le d'accueil des tou- 

les stations a consisté 2 inté- 
grer la vie touristique à la vie locale. 
Cette est le plan 

en 
des unitb qui 
facilement, à de liaison 
de l'unité stations anciennes 
et stations nouvelles 
des l'unité tou- 

et la ville la plus 
volonté de dans chaque 

station nouvelle,  des  activités de vie 
manente. cela,  des  emplois sont 

: non seulement  les  emplois  liés à 
de la station mais  des  em- 

plois  spécifiques : d'études,  pe- 
tites 

liées au nautisme ou  au 
et, dans le de chaque sta- 
tion nouvelle, a été la cons- 

de logements sociaux 
nents bénéficiant de l'aide de 
l'Etat : 

a été aussi 
; 

de qualité et donc 
sont placés à même  des  hé- 

lages de vacances ou les  campings. 
Ainsi, une ville  se constitue, 

elle  est la négation du ghetto à tou- 
que l'on souvent dans 

pays qui ont dans des 
sites  isol& uniquement 
des 

a été dans le Languedoc- 

Grande 

que d'aménage- 
ment était une occasion de 

toute la à un 
d6veloppement  .économique. Elle devait 

l'équipement gé- 
de  la : de 

d'eau, d'égouts, de les 
sites, des  villes  nouvelles 

un de vie  plus 
et,  ainsi, h de nou- 
velles  activités et de nouvelles popula- 
tions. Le d'équipement tou- 

devient une incitation 
les 
et 

L'activité n'est  plus faite 
uniquement la clientèle 
mais éalement population de  la 

Tels sont les points qui 
cette d'aménagement 

du tentée en Languedoc et en 
sont 

; 8 stations nouvelles  se 
et vivent déjà d'une ma- 

; (60 O00 lits  nouveaux 

150 O00 la 
l'" 9 nouveaux ont été 

à la navigation de plaisance ; 
(4.500  places B quai) ; les 
vaux facilitent l'accès de  la et 
son aspect - 
ment - démoustication) et les popula- 
tions en vacances et les affluent 

dans ce nouveau é- 
quipé à intention. 

En 1966, du début des 
nous  avions pendant les 4 mois 
d'été (juin, juillet, août et 
660 O00 O00 
sonnes plus de 3 
site. En 1972, dans la même  zone, 
la même on a compté 1 300 O00 

La moyenne est de 21 
et le de 

nées passées  d,ans la ~ 

dépasse et déjà 35 millions. 
cette n'est  pas 

minée ; il faut maintenant la à 
bonne fin sans de vue  les  objec- 
tifs initiaux, c'est des années 
à 

l 

89 
Options  méditerranéennes - 17 - Février 1973 

 CIHEAM - Options Mediterraneennes



.Options  méditerranéennes - 17 - 1973 

 CIHEAM - Options Mediterraneennes


